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Les travaux ont commencé fin 
2008, mais à cause d’événements 
météorologiques ayant mobilisé 
les agents ERDF dans d’autres 
régions, une partie de ces travaux 
a dû être reportée en 2009. Mais 
c’est bien 24 supports au total qui 
ont été sécurisés dans les gorges du 
Gardon sur les budgets 2008. Le 
programme 2009 a été légèrement 
plus volumineux car 29 pylônes 
ont été sécurisés en aval des gorges 
du Gardon, sur la commune de 
Collias. En plus de ces supports 
traités préventivement, des 
équipements ayant causé la mort 
d’oiseaux par électrocution ont été 
traités curativement ailleurs dans le 
département.
Il est prévu en 2010 d’équiper 
les derniers pylônes dangereux 
des gorges du Gardon et nous 
pourrons donc dès 2011 
commencer un autre secteur du 
département où nichent des aigles 
(deux zones où l’espèce niche 
actuellement, plus des secteurs 
avec des anciens sites et zones 
d’erratisme), puis enfin s’intéresser 
aux autres zones du département 
également riches en avifaune. 
Malheureusement, à la vitesse 
où avance ce dossier, il faudra 
encore de nombreuses années pour 
voir diminuer considérablement 
l’impact que représente le réseau 
électrique de moyenne tension sur 
l’aigle de Bonelli, qui reste de loin 
la principale cause de mortalité 
pour l’espèce en France. Espérons 
que les engagements d’ERDF 
obtenus récemment seront tenus et 
que l’on verra bientôt cette menace 
relayée dans les faits divers.

Flash Info : 
neutralisations 
en Ardèche  

Michel MURE, 
CORA Faune sauvage, 
michel.mure@corafaunesauvage.fr

Dans le cadre d’une convention 
signée fin 2005 entre ERDF 
Drôme-Ardèche et le CORA 
Faune sauvage, 12 premiers 
pylônes jugés très dangereux, 
selon l’étude du CORA, ont 
fait l’objet de sécurisations le 
9 décembre 2009. Une dizaine 
d’agents d’ERDF fut mobilisée 
pour isoler des arrivées de câbles 
et gainer des câbles de connexion 
(ponts). Le programme prévoit 
la sécurisation de nouveaux 
pylônes en 2010. Le CORA 
Faune sauvage a en effet mis en 
évidence l’existence de plus de 
140 poteaux très dangereux sur 
la zone étudiée. Cette dernière 
ne couvre qu’une petite partie 
des domaines vitaux des deux 
couples d’aigles de Bonelli vivant 
dans les gorges de l’Ardèche. Le 
chantier est loin d’être terminé. 
Un soutien particulier d’ERDF 
national auprès de l’Agence 
ERDF Drôme-Ardèche (et des 
autres agences concernées par 
l’aigle de Bonelli) nous paraît 
indispensable pour lui permettre 
de tenir ses engagements et 
répondre rapidement aux 
objectifs du Plan national 
d’action. 

L’aigle de Bonelli 
et ERDF

Richard Lejeune, ERDF, 
richard.lejeune@erdfdistribution.fr

Nous avons été consternés, à 
ERDF, lorsque nous avons appris 
que deux aigles de Bonelli s’étaient 
électrocutés, en novembre 2008, 
dans la région de Montpellier. En 
effet, nous sommes conscients 
de la fragilité de l’espèce et nous 
pensions avoir déjà sécurisé 
plusieurs zones, en collaboration 
avec la LPO et le conservatoire 
des espaces naturels. Mais la 
tâche est importante ! Suite à 
cet accident, nous avons réagi 
rapidement. Quelques exemples : 
au delà des premières mesures 
d’urgence, la zone incriminée 
fait l’objet d’un programme de 
traitement, le colloque « oiseaux 
et lignes électriques » a permis 
d’aborder longuement le sujet et de 
sensibiliser les acteurs en présence, 
et nous avons réalisé l’équipement 
de lignes en Basse Ardèche, en 
collaboration avec le CORA. De 
plus, la création d’un comité 
régional Avifaune englobant le 
pourtour méditerranéen devrait 
permette de suivre ces efforts 
dans la durée et d’en tirer des 
bilans. Enfin, nous envisageons un 
programme supplémentaire, de 
niveau national concernant une 
espèce particulièrement menacée : 
l’aigle de Bonelli sera-t-il choisi ? 
C’est aux naturalistes de se 
prononcer.

Feuille de liaison des acteurs 
de la conservation de l’aigle 
de Bonelli en France
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Sensibilisation
Colloque 
international

Les 28 et 29 
janvier 2010 aura 
lieu à Agropolis-
International, 
Montpellier, 
le 1er colloque 
international 
« La conservation 
de l’aigle de 
Bonelli » auquel 
participeront 
scientifiques, 
naturalistes, 
gestionnaires 
de territoires, 
institutions et 

compagnies privées impliquées dans la 
démarche. Cet évènement vise à faire 
le bilan des connaissances acquises sur 
l’espèce en France et ailleurs en Europe 
(notamment en Espagne, Portugal, Chypre, 
Grèce et Italie) mais aussi à poser les jalons 
de la stratégie future de conservation pour 
cet oiseau emblématique. 
Pour plus d’informations, contacter : 
pna@cenlr.org ou 04 67 29 90 65.

Périmètres de
référence du 
Plan d’action

Patrick Boudarel, DREAL Languedoc-
Roussillon, Patrick.BOUDAREL@
developpement-durable.gouv.fr

Le Plan national d’action (PNA) de 
l’aigle de Bonelli s’est doté d’un outil 
cartographique destiné au porter-à-
connaissance du plan et à l’aide à la 
décision pour les projets de gestion des 
territoires concernés par l’aigle de Bonelli. 
Les collectivités, administrations, usagers 
de la nature, aménageurs du territoire 
et porteurs de projets pourront aussi 
être alertés, en amont de leurs projets, 
de la présence de périmètres considérés 
comme à fort enjeu pour cette espèce et 
donc « a priori » sensibles. La méthode de 
cartographie étant homogène à l’échelle 

du PNA et des trois régions, on vise aussi 
à éviter les interprétations différentes des
sensibilités suivant les projets et leurs 
auteurs.
Cet outil, fruit d’un important travail 
collectif du PNA sur les deux dernières 
années, sera disponible sous la forme de 
cartes et fichiers Map-Infos sur le site de 
la DREAL Languedoc-Roussillon début 
2010. Il facilitera les analyses croisées 
avec tout autre paramètre (occupation  
du sol, usages…) que ce soit dans le 
cadre d’actions du plan, de l’élaboration 
des DOCOB de ZPS ou de tout autre 
plan ou programme de gestion de sites 
(aménagements forestiers, Plan simple 
de gestion (PSG), politique Espaces 
naturels sensibles (ENS) des départements, 
Schémas régionaux de la biodiversité, etc.), 
la réflexion sur les corridors (ou trames 
vertes et bleues) ou encore l’évaluation 
environnementale des projets.

Deux types de périmètres seront mis en lignes.
 Ils correspondent respectivement aux :
1 • domaines vitaux : incluant tous les 
sites de reproduction connus à ce jour 
et leurs territoires de chasse associés, 
ils recouvrent l’ensemble des territoires 
vitaux pour l’espèce. Au delà des sites de 
reproduction actuels, tous les anciens sites 
susceptibles d’être reconquis y sont inclus, 
la bonne conservation à terme de l’espèce 
en France nécessitant impérativement cette 
reconquête (une amélioration des effectifs 
reproducteurs ne pouvant en effet se passer 
d’une reconquête spatiale significative) ;
2 • zones de concentrations d’oiseaux 
non territorialisés : avant de se fixer sur 
un territoire à l’âge adulte, les immatures, 
subadultes, voire jeunes adultes, recherchent 
des zones de plaines ne présentant pas les 
biotopes favorables à leur reproduction 
(falaises) mais une grande richesse en proies. 
Ces secteurs qui sont peu nombreux sur 
le territoire national présentent dès lors 
une grande importance pour la survie des 
jeunes oiseaux dans leurs premières années 
de vie. 
Pour des besoins plus précis, un 
autre type de zonage sera réalisé : 
les zones de sensibilité maximale 
(périmètre rapproché autour des sites 
de reproduction). Elles pourront être 
accessibles sur demande justifiée au 
cas par cas auprès de chacun des 
coordinateurs techniques régionaux 

du plan (le CEN Languedoc-Roussillon 
en Languedoc-Roussillon, le CEEP en 
PACA et le CORA faune sauvage en 
Rhône-Alpes), moyennant signature d’une 
convention préalable. Les aires, également 
cartographiées, resteront confidentielles.

Méthode d’élaboration
Pour les domaines vitaux, le travail s’est 
appuyé sur le tracé préalable de zones 
tampons de 5 kilomètres de rayon autour 
de chaque site de reproduction connu 
(incluant les différents nids construits). 
Ce rayon de 5 kilomètres constitue 
le rayon moyen d’action des adultes 
nicheurs, tel que déterminé par les suivis 
télémétriques d’une série d’études réalisées 
sur le territoire espagnol. Le polygone issu 
des cercles a ensuite été croisé avec les 
paysages (reliefs, physionomie, végétation, 
occupation du sol) potentiellement 
favorable aux proies et les connaissances 
de déplacements observés, ce qui a permis 
de caler le périmètre sur des éléments 
topographiques concrets. Dans les secteurs 
très favorables, les domaines vitaux voisins 
confluent et un même périmètre inclut 
donc plusieurs domaines vitaux. Plus 
rarement un périmètre correspond à un 
seul domaine vital isolé.
Pour les zones de concentration d’oiseaux 
non territoriaux c’est l’entité naturelle 
globalement fréquentée par les oiseaux qui 
a été prise en compte.
Ce travail ne se veut pas figé définitivement. 
Les périmètres pourront le cas échéant être 
complétés, en fonction :
•	 de l’évolution des connaissances sur les 

déplacements des oiseaux (nouvelles 
observations visuelles et/ou données 
issues du suivi d’adultes territoriaux qui 
seront équipés de balises satellitaires 
dans le cadre des études en cours) ;

•	 des changements d’individus pouvant 
induire une modification des domaines 
vitaux.
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